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1	Rappel


En 1998, le BDT a mis au point et envoyé à quelque 80 pays un questionnaire intitulé "Questionnaire sur les tarifs" auquel ont répondu une dizaine de pays. Une grande partie des données demandées est par ailleurs l'objet d'autres questionnaires d'enquête de l'UIT.


Pour évaluer les réponses, il convient de tenir compte des deux questions suivantes:


1)	Quels sont les "objectifs/résultats" que l'on souhaite réaliser/obtenir avec la "base de données tarifaires" et quelle est leur adéquation par rapport aux tâches proposées dans le cadre de la Question 12�1?


2)	Quelle est la proportion des données demandées qui est utile pour la Question 12�1, étant donné que le questionnaire susmentionné a été élaboré en vue de faciliter le processus de réforme du système de règlement des comptes internationaux?


2	Base de données relative à la "Réforme du système de règlement des comptes internationaux" - Points essentiels


Lors de l'évaluation de l'état actuel du processus de réforme du système de règlement des comptes internationaux, il convient de prendre en considération les quatre points essentiels suivants, qui ont valeur de données empiriques:


1)	le "coût" par minute du trafic international entrant de terminaison (numérotation directe);


2)	la ou les taxes de règlement en vigueur;


�
3)	le prix appliqué à l'utilisateur final (taxes de perception réciproques) et le prix fixé pour l'accès de base; et 


4)	les caractéristiques fondamentales de l'économie/opérateur: nombre de lignes, télédensité, densité de la population, pourcentage de la population urbaine/rurale; ces données peuvent actuellement être consultées dans la base de données de l'UIT/BDT et/ou dans celle du Groupe spécialisé.


Comme l'objectif à terme est d'établir des taxes de règlement "fondées sur les coûts", la détermination du "coût" est le premier but concret à atteindre. A cet égard, il convient peut�être de déterminer d'abord de quelles économies particulières on veut obtenir ce type d'information: en tout cas pas des économies "libéralisées" - c'est�à�dire, celles qui ont libéralisé l'international et l'interurbain de leur marché, car là les taxes de règlement "en vigueur" reflètent le "coût" (voir les montants publiés pour le Royaume�Uni, les Etats�Unis, l'Australie et la Nouvelle�Zélande dans l'annexe du rapport récemment établi par le Groupe spécialisé).


Ce sont donc les économies qui n'ont pas été libéralisées qui doivent "déterminer" le coût de leur trafic entrant de terminaison (numérotation directe). En règle générale, il s'agit plutôt de pays n'appartenant pas à l'OCDE et faisant partie soit des PMA, soit des pays à faible revenu, à revenu intermédiaire, tranche inférieure, voire à revenu intermédiaire. C'est pourquoi l'une des premières tâches à entreprendre est de déterminer le nombre et la nature des économies "non libéralisées" afin de "définir" la cible potentielle de la base de données.


La deuxième tâche consiste à déterminer le "coût par minute" (point 1 ci�dessus) du trafic entrant de terminaison (numérotation directe) pour ces économies. Il convient de noter qu'il existe déjà une base de données importante concernant ces économies, élaborée à partir du résultat de 19 études menées en Amérique latine (1), aux Caraïbes (2), dans les îles du Pacifique (4) et en Afrique (12).


La deuxième étape du processus de collecte des données consiste à comparer le "coût par minute" et la "taxe de règlement pondérée" (point 2 ci-dessus), étant donné que les variations entre ces deux mesures constituent un élément important de la base de données relative à la réforme du système de règlement des comptes internationaux.


Le troisième volet de la base de données se rapporte aux prix appliqués aux "utilisateurs finals"; il peut se subdiviser en deux sous-catégories: a) prix du service international (taxes de perception) - appels tant sortants qu'entrants via les voies d'acheminement "principales" (les mêmes que celles qui sont utilisées pour déterminer la taxe de répartition "pondérée") pour chacune des économies "non libéralisées", et b) les prix d'accès pour les utilisateurs finals - parts fixe et variable du prix d'une "ligne résidentielle unique" en vigueur dans la capitale de chaque pays "non libéralisé".


Les données concernant le quatrième volet de la base de données, à savoir les caractéristiques fondamentales des économies "non libéralisées", comme il a déjà été signalé, peuvent être consultées dans la base de l'UIT/BDT et/ou dans celle du Groupe spécialisé.


Les éléments clés d'une base de données établie en vue de la réforme du système de règlement des comptes internationaux sont les suivants:


I	Nom et situation géographique des pays dont le marché international n'est pas libéralisé;


II	Coût par minute du trafic international entrant de terminaison dans les économies "non libéralisées" - classées suivant l'ordre: PMA, pays à bas revenu, pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure, etc.;


�
III	Comparaison du coût par minute et des taxes de règlement "pondérées" en vigueur dans les économies non libéralisées;


IV	Prix - prix des appels internationaux - sortants et entrants via les voies d'acheminement "principales" dans les économies non libéralisées;


V	Prix - prix de l'accès de base local applicable au service résidentiel dans la capitale des économies non libéralisées.


Conclusion


Il est nécessaire qu'un débat approfondi soit mené au sein du Groupe de Rapporteurs chargé de la Question 12-1 pour définir la façon dont il convient d'aborder le problème. Quel devrait être le processus de collecte et d'analyse des données, sur quels critères faudrait�il se fonder pour évaluer dans quelle mesure les niveaux de prix sont "raisonnables" et quels sont les objectifs/résultats que l'on souhaite réaliser/obtenir avec la "base de données tarifaires" dans le cadre de la Question 12-1?
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